
 

 
 

Mardi 6 juillet 2010 
 

Communiqué de presse 
 

Luc Chatel et les enseignes s’engagent pour la quatrième 
année consécutive afin de maîtriser le coût de la rentrée 2010 
 
Luc Chatel, ministre de l’Éducation nationale et porte-parole du Gouvernement, se 
réjouit de l’accord passé avec la Fédération des entreprises du Commerce et de la 
Distribution (FCD), l’Union de la filière papetière (UFIPA), la Fédération de 
l’équipement de bureau (FEB) et les distributeurs*. Pris pour la quatrième année 
consécutive, cet engagement s’inscrit dans la durée et vise à modérer le coût de la 
rentrée. Luc Chatel se félicite de l’augmentation constante du nombre d’enseignes 
participant à cette opération.  
 
A travers leur participation à l’opération « Les essentiels de la rentrée », les 
distributeurs s’engagent à ce que le prix global de chacune des trois listes de 
fournitures scolaires essentielles (primaire, collège, lycée) soit maintenu à un 
niveau de prix identique ou inférieur à celui de la rentrée 2009, sur la base de 
produits de qualité équivalente ou supérieure. 
 
L’opération se déroule dans les magasins participants des enseignes concernées 
du 30 juin au 30 septembre 2010. Un logo spécifiquement élaboré par le ministère 
permet d’identifier les enseignes participantes et les produits correspondants dans les 
rayons.  
 
Comme chaque année, le ministre a appelé les établissements à limiter les demandes de 
fournitures scolaires au strict nécessaire. Ils pourront s’appuyer en priorité sur les listes de 
fournitures scolaires essentielles, élaborées depuis 4 ans en partenariat avec la fédération 
des Parents d’élèves de l’enseignement public (PEEP) et Familles de France. 
 
* Auchan, Carrefour, Casino, Cora, Intermarché, Leclerc, Monoprix, Match, Système U, 
Bureau Vallée, Furet du nord, Burostore, Calipage, Majuscule, Plein Ciel, SacFom, JM 
Bruneau, Rouge Papier, Top-Office, PIXMania, La Papéthèque, Bureau Center, enseignes 
spécialisées de proximité adhérentes de la FEB 
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